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Rapport final de formation 2017 – 2018 

Dans le cadre du projet Etat de Droit UE/Nouakchott/Mauritanie 

 

En exécution des termes du contrat liant votre projet avec mon organisation APDHM, j’ai l’honneur de vous 

transmettre le rapport final synthétisant les actions mises en œuvre pour la réalisation du dit marche.  

En référence au contrat numéro 15/ 5/ 17/ 1 – 2 – 1/ service /DP2 Etat de droits 2017 UE.   

Cette formation visait à initier les personnes privées de liberté détenues dans la prison d’Aleg et concernait 

particulièrement ceux dont la peine restait une période de 6 mois pour la libération définitive. 

L’activité proprement dite a commencé début juin 2017 pour la première vague et termine novembre 2017 

s’agissant de la seconde vague, elle a commencé le 1er décembre 2017 et a terminé mai 2017. 

Les personnes ciblées bénéficiaires de la formation était au nombre de 40 détenus, 20 pour la plomberie, 

sanitaire et les 20 autres pour la menuiserie métallique. 

L’encadrement choisi, dont deux formateurs d’expérience avérée dont leur choix a été fait par l’organisation 

après leur évaluation pour une période de 12 mois.  

a) Menuiserie métallique Mr. Belle Moctar  

b) Plomberie sanitaire Mr. Lassana Dieri Sagna  

L’enveloppe financière s’élevé à six million trois cents quatre-vingt-quinze mille Ouguiya (6395000). 

La formation s’est déroulée au sein de l’enceinte du périmètre de la prison dans l’atelier réalise en 2016 

auparavant par APDHM au profit de la DAPAP.   

Il est à remarquer que les personnes détenues âgées la plupart entre 18 à 20 ans et 30 ans au plus et se trouvent 

en majorité alphabétisées et ayant rompu et exclu par faute de moyens ou de pauvreté de leurs parents. Le 

chômage endémique qui sévit dans la sous-région a fait atterrir d’autres arrivistes des pays voisins frappes par 

le même fléau. C’est ainsi que plusieurs détenus étrangers sont hôtes et internes dans cette prison.    
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Ce rapport final fait l’économie de tous les rapports mensuels d’informations sur les activités envisagées et les 

objectifs du projet. Ce projet d’une importance capitale a changé voir modifié la vie des détenus positivement 

dans la prison d’Aleg. A cet effet, APDHM a effectué plusieurs écoutes avec les détenus bénéficiaires des 

formations mais également de ceux qui n’ont pas eu la chance d’en bénéficier.  

Plus qu’intéressés par les formations dispensées, ils souhaitent se faire honorés par d’autres formations pour 

préparer leur réinsertion sociale après leur séjour de prison. 

Ces formations rentrent dans le cadre des changements de comportement et leur pleine participation au 

développement économique et social du pays. 

Des conseils assistance ont également été prodigués par l’équipe du projet. 

Le matériel, conformément à l’esprit du contrat est resté à la disposition de l’administration pénitentiaire dans 

la prison d’Aleg sous la responsabilité du régisseur d’Aleg. 

Tout le matériel produit par les détenus se trouve dans l’atelier de la prison et n’a pas encore été vendu. 

 

Objectifs du projet : 

- Formation de 40 détenus de la prison d’Aleg, 

Résultats attendus : 

- Des détenus de la prison d’Aleg en fin de peine sont formés pour leur insertion sociale après la 

libération définitive, 

- Diminuer l’oisiveté des détenus fardeau social, 

- Chacun est aujourd’hui à même d’ouvrir personnellement son atelier et créer de la main d’œuvre, 

Matériels de travail disponibles : 

- 2 postes de soudure Grand Modèle de fabrication locale 

- 2 Petits postes de soudure Petit Modèle 

- 2 grandes meules 

- Divers outils 

 



 

3 

Matériels disponibles à nos jours fabriqués par les détenus : 

- Portes Grand Modèle (12) 

- Portes Petit Modèle 

- Fenêtres Grand Modèle 

- Fenêtres Petit Modèle 

- Grilles  

Total matériel fabriqué : 

- 

Total matériaux restants : 

- 

Recommandations : 

• De poursuivre, voir étendre le projet dans les autres prisons du pays, 

• Ils souhaiteraient avoir un corbillard (ambulance) pour les transports des cas d’urgences et 

d’évacuation. 
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2°) Conclusion : 

La réalisation de ce projet a permis d’avoir une vue plus large des potentialités des détenus et leur capacité à 

s’adapter pour la formation. Ce projet a créé une visibilité auprès des hautes autorités qui ont apprécié à sa 

juste valeur grâce aussi aux rapports qu’effectue l’administration régulièrement sur les activités. 

La direction administrative pénale et pénitentiaire a félicité le projet et encourage son extension vers d’autres 

détenus d’autres prisons pour en bénéficier et contribuer aux changements de mentalités et de comportements. 

Les attestations délivrées après la formation resteront à jamais ancrées dans la mémoire des détenus et 

resteront dans l’archivage au niveau de la prison d’Aleg. 

 

 

Fait à Aleg, le 31 Juin 2018 

 

Président de l’ONG APDHM 

Sidi Abdella Hamady 

 

    

 

 

      

 

 


